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EXAMEN GÉNÉRAL DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSULTATIONS
AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Projet de décision soumis par le Président après
consultations officieuses

Examen général des modalités de consultation avec les
organisations non gouvernementales

Le Comité chargé des organisations non gouvernementales, ayant étudié le
rapport du Groupe de travail à composition non limitée chargé de l’examen des
dispositions relatives aux consultations avec les organisations non
gouvernementales sur les travaux de sa première session, recommande au Conseil
économique et social d’adopter le projet de résolution ci-après :

"Examen général des modalités de consultation avec les
organisations non gouvernementales

Le Conseil économique et social ,

Rappelant sa décision 1993/214 du 12 février 1993 et sa
résolution 1993/80 du 30 juillet 1993,

1. Constate avec satisfaction que l’examen de la question a
progressé;

2. Note avec satisfaction que les organisations non
gouvernementales, entre autres les organisations de pays en
développement, prennent une part active aux travaux du Groupe de
travail à composition non limitée chargé de l’examen des dispositions
relatives aux consultations avec les organisations non
gouvernementales et encourage la poursuite de cette participation;
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3. Félicite le Secrétaire général de son rapport sur l’examen
général des dispositions relatives aux consultations avec les
organisations non gouvernementales 1 et prie le Groupe de travail de
continuer à prendre en considération les questions et problèmes qui
sont évoqués dans ce documents;

4. Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail
sur les travaux de sa première session 2;

5. Encourage le Groupe de travail à donner une suite aux
travaux qu’il a exposés dans le rapport de sa première session;

6. Estime que le résumé fait par le Président du Groupe de
travail facilitera beaucoup la poursuite de l’examen de la question
par cet organe;

7. Décide que le Groupe de travail tiendra dans le courant de
l’année 1994 une réunion officieuse intersessions et que sa deuxième
session aura lieu au début de 1995;

8. Prie le Secrétaire général de faire diffuser le plus
largement possible parmi les organisations non gouvernementales, dans
toutes les langues officielles, le rapport et les documents du Groupe
de travail et de veiller à ce que ces organisations, notamment celles
de pays en développement, soient parfaitement informées, en temps
voulu, des dates des sessions du Groupe de travail, afin qu’elles
puissent prendre la plus grande part possible aux travaux de cet
organe;

9. Prie le Groupe de travail de présenter son rapport sur les
travaux de sa prochaine session au Conseil économique et social
lorsque celui-ci se réunira pour sa session de fond de 1995, et invite
le Comité chargé des organisations non gouvernementales, lors de sa
session ordinaire de 1995, à présenter au Conseil ses observations sur
ce rapport."

-----

1 E/AC.70/1994/5 et Add.1.

2 A/49/215-E/1994/99.


